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(Traduction)

Le Ministre du Canada aux'Etats-Unis
au &Scrétaire d'Etat des Etats-Unis

LÉGATION DUT CANADA

Washingtofl, le 5 Octobre 1943i

Monsieur le Secrétaire d'Etat,
D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à l'échange de

flotes1 du 10 novembre 1941, par lequel le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
rique a consenti au rehaussement provisoire du niveau du lac Saint-François

aul' époques de basses eaux pour les raisons et sous réserve des conditions et

servitudes exposées*dans lesdites notes. Far un échange de notes de# 5 et 9
Octobre 1942 les arrangements effectués le 10 novembre, 1941 ont été Prorogés
au ler Octobre 1943.

Les circonstances qui ont induit le Gouvernement des Etats-U3nis à consentir
alu rehaiVssement provisoire du niveau du lac Saint-François subsistent encore et,

vui '>importance que présente pour le Canada et pou ," Etats-Unis d'Amériqlue
le'cnevto de la force motrice dans cette région, le Gouvernement dui

~lyaa Propose de proroger au 1er octobre 1944 les arrangenMents consignés dans

éch'~ange de notes. Les arrangements ains prorogés seront, naturellemenit,
souisi à toutes les conditions et servitudes portées dans l'échange de notes du
10 novetibre 1941.

plsVeuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat; l'assurance renouvelée de nia

Plshaute considération. Pu eMmtS

'I L. B. PEARsoN.

Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis
au Ministre du Canada aux Etats-Unis

SECJRÉTARIAT D'ÉTAT

le Minstre, 
ashington, le il octobre 1943.

J'ai l'honneur d'accuser éetoievtent du 5 octobre 1943 ayant trait

!941 rangelnt effectués par un échange de notes en date du 10 novembre

eovisant le rehaufssement provisoire du niveau du lac Saint-François aux

[Ji".ues dle basses eaux et de vous faire savoir que le Gouvernement des Etats-

ýsaqu'es", i d' votre Gouvernement_ de proroger au 1er octobre


